
Compte rendu Bureau du 11 juin 2021 

Elus présents : Daniel FORESTIER – François DAUPHIN - Stéphanie ALLEGRE-CARTIER –Didier 

LIENNART - Jean SAVINEL – Guy GORBINET - Valérie PRUNIER – Marc MÉNAGER - Alain 

MOLIMARD.  

Elu(s) absent(s) : Simon RODIER. 

Techniciens : Olivier GALLO-SELVA – Snéjana GUCESKI. 

…………………………………………. 

Relevé des décisions du bureau : 

Attribution de marché : Agrandissement de la déchetterie de Marat  

 le Bureau décide d’attribuer le marché à l’entreprise BTP du Livradois. 

 

Transports scolaires :  

 Avis défavorable du Bureau pour faire parvenir un courrier à la Région à ce sujet.  

 

Plan Vélo : (cf. Diaporama. Présentation Thomas Barthélémy). 

 Le Bureau donne un avis favorable pour répondre à l’appel à projet. 

 

La voie verte : (cf. diaporama, diapo 25 à 31) 

 Le Bureau souhaite continuer les négociations avec les propriétaires concernés par la 

voie verte, et donne un avis défavorable pour une DUP, en cas d’échec. 

 Il souhaite échanger avec les communes traversées pour voir quel partenariat peut 

être établi. 

 

Compétence « eau et assainissement » 

 Le Bureau décide de lancer une consultation pour faire une étude. Au préalable il sera 

demandé à chaque commune leur position de principe quant à ce transfert de 

compétence, afin de pouvoir orienter l’étude, et les diagnostics. Le Bureau rappelle 

qu’il est par ailleurs nécessaire d’avoir un état des lieux des réseaux des communes 

avant d’être en mesure de prendre la compétence. Des réunions par secteur seront 

organisées. 

 

Prochain Bureau : Vendredi 18 juin  

Ordre du jour : 

- 14 h : CAO DSP activités hivernales ; 

- Vente de terrain PEP de Prabouré ; 

- Attribution du Marché de Maîtrise d’œuvre station-service de Marat ; 

- Plateforme pour entreprises à Vertolaye ; 

- Renouvellement Bail précaire de la boulangerie de Bertignat ; 

- Mission d’étude pré-opérationnelle de la ZAC des Barthes ; 

- Attribution du marché pour l’aménagement de la médiathèque d’Ambert ; 

- 15 h 30 : M. Péraudeau, Directeur du Moulin Richard de Bas ; 

- 16 h : OJ du conseil du 7 juillet. 


